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Délibération du conseil d’administration n°2025/038 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L712-1, L712-2 et L712-3, 

Vu le décret 2022-1537 du 8 décembre 2022 modifié, relatif à la Comue de Toulouse, 

Vu le Conseil du SIE-SGE du 15 septembre 2025,

Vu l’invitation qui a été adressée au Conseil d'Administration 8 jours avant la 
séance, conformément à l’article R17 du règlement intérieur de la Comue de Toulouse, 

Considérant que 21 membres étaient présents ou représentés sur les 40 qui composent 
le conseil, le quorum étant atteint, 

Le Conseil d’Administration du 17 octobre 2025 

Après en avoir délibéré et considérant les résultats du vote, à savoir : 

- 21 voix favorables

- 0 voix défavorable

- 0 membre ne prenant pas part au vote

- 0 abstention

DÉCIDE 

Le Conseil d’administration approuve la mise à jour des emprises au sol (clé voiries, éclairage 
public, espaces verts) pour 2026 (cf. document joint à la présente délibération).  

Toulouse, le 17 octobre 2025 

Le Président de la Comue de 
Toulouse 

Michael TOPLIS 



NOTE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 OCTOBRE 2025 

RÉDACTEUR : Arnaud DOREMIEUX 
SOUS-COUVERT DE : Michael TOPLIS 
DATE : 7 octobre 2025 

OBJET : Mise à jour des emprises au sol (clé voiries, éclairage public, espaces verts) pour 2026 

Les clés de facturation permettant l’établissement des factures par le SIE-SGE sont actualisées 
régulièrement. 

L’entretien des voiries, de l’éclairage public et des espaces verts sont refacturés au prorata de l’emprise 
au sol des bâtiments. 

La dernière mise à jour de cette clé date de novembre 2020. 

L’emprise au sol des bâtiments a évolué depuis cette date, et est donc mise à jour. 

L’impact sur la facturation est détaillé ci-après : 





Le Conseil du SIE-SGE du 15 septembre 2025 après en avoir délibéré a décidé d’approuver la mise à 
jour des emprises au sol pour 2026 (cf. délibération n°2025-SGE-11). 

Le conseil d’administration est sollicité pour approuver la mise à jour des emprises au sol pour 2026. 

*-*-*-*-*-* 
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